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Avertissement

Le présent document contient la description de la méthode qui est utilisée pour établir le « bilan carbone du Français », c’est-à-dire, en pratique, le bilan carbone de la France divisé par le nombre de Français. Cet, indicateur, créé à l’initiative de TF1 et initialement développé par Carbone 4, a été calculé pour la première fois entre septembre 2009 et début 2010. Le résultat pour l’année 2008 a été porté à l’antenne de TF1 fin 2009, et le résultat pour 2009 début 2010. Dès janvier 2010, il sera calculé et publié sur une base mensuelle. 

Dans ce contexte, le présent avertissement attire l’attention du lecteur sur plusieurs points importants.

Tout d’abord, entre la décision de porter cet indicateur à l’antenne (en septembre 2009) et la première sortie de la valeur pour l’ensemble de l’année 2008, début décembre 2009, il ne s’est donc écoulé qu’un peu moins de trois mois. Certes, nous avons utilisé nombre de calculs déjà réalisés auparavant, mais il n’en reste pas moins que la première version du calcul consolidé pour la méthode particulière qui a été mise au point a été réalisée en un laps de temps assez restreint.

De ce fait, par delà les approximations et extrapolations inexorables dans toute méthode de ce type, cette première version du calcul contenait - sans surprise - quelques erreurs purement matérielles (par exemple un calcul incluant un mauvais taux de TVA, un double compte, etc) qui n’ont pas été détectées avant la première publication de l’indicateur, début décembre 2009. Par contre ces erreurs avaient déjà été repérées au moment de la publication de l’année 2009, en janvier 2010.

Pour ne pas perdre le téléspectateur dans une variation du résultat qui aurait eu 2 causes distinctes (une variation due au changement de la consommation des Français entre 2009 et 2008, et une variation pour des raisons de méthode) il a été décidé que la valeur pour 2009 ne serait pas corrigée des petites erreurs détectées sur le mode de calcul. Cela ne change en rien l’évolution globale, ni ses déterminants principaux, entre 2008 et 2009. Le lecteur trouvera en annexe la liste des erreurs détectées et l’incidence sur le résultat, en ordre de grandeur. Précisons également que la valeur publiée en décembre 2009 (880 kg équivalent CO2 par français en moyenne mensuelle) est un triple arrondi réalisé automatiquement par le tableur de calcul. Le résultat de chaque calcul unitaire a été arrondi à 2 chiffres significatifs en général, ce qui a donné un total « arrondi » de 10470 kg équivalent CO2 par Français et par an, résultat qui a lui-même été arrondi à 10,5 tonnes équivalent CO2, et la division de 10500 par 12, qui donne 875, a elle-même été arrondie à 880.
Par ailleurs, cette méthode est appelée à se perfectionner au cours du temps, et nous accueillerons du reste avec plaisir les contributions permettant de l’améliorer. Mais, dans le même souci de pédagogie qui vise à ne pas changer le résultat pour deux raisons distinctes, les changements de méthode seront effectués une fois par an seulement, sauf urgence absolue. Par dérogation, il est possible qu’en 2010 nous soyons amenés à effectuer 2 changements de méthode, celle-ci étant encore en évolution rapide du fait de sa jeunesse.

1 Quelques éléments sur la contrainte carbone

Les données scientifiques et techniques disponibles sur le changement climatique et les ressources en combustibles fossiles permettent d’affirmer, sans prendre trop de risques, que « le carbone », sous ses aspects aval (changement climatique) et amont (contrainte de ressources) va devenir une source de contraintes croissantes pour les acteurs économiques, qu’il s’agisse d’individus ou d’entreprises, et que cette contrainte va s’imposer à tous, qu’on le veuille ou non.
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Elévations possibles de la température planétaire de 2000 à 2100 - GIEC, 2007. Il faut se souvenir que l’évolution climatique de notre planète quand elle est passée de la dernière glaciaire (terminée il y a 20.000 ans) au début du climat « moderne » (démarré il y a 10.000 ans) s’est traduite par un réchauffement global de seulement 5°C.
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Production mondiale de pétrole de 2002 à début 2010 (millions de barils / jour, échelle de gauche), et prix du baril (échelle de droite). La production est quasi-constante depuis 5 ans, et devrait le rester encore 5 à 10 ans avant de décliner de manière significative.


Une telle conclusion - particulièrement perturbante il est vrai - repose sur les éléments suivants, dont certains ne sont connus - ou considérés comme acquis - que depuis une époque récente :

· au plus fort de la dernière ère glaciaire, il y a 20 000 ans, la température planétaire n’était inférieure que de 5°C par rapport à l’époque actuelle. En France, la déglaciation a pourtant conduit au remplacement d’un paysage de type Nord-sibérien par celui que nous connaissons aujourd’hui, et cette transition a mis environ 10 000 ans à se produire. Il y a donc fort à parier qu’une hausse de quelques degrés de la moyenne planétaire en un siècle se traduirait par un bouleversement de l’environnement d’une brutalité sans précédent pour notre espèce (et peut-être même sans précédent pour la biosphère), qui conduirait, selon toute vraisemblance, à un effondrement économique et social majeur
,

· pour parvenir à une stabilisation de la quantité de CO2 dans l’atmosphère planétaire, préalable indispensable à une stabilisation des températures « plus tard », il est nécessaire de diviser par deux au moins les émissions humaines de ce gaz, et le plus tôt sera le mieux,

· la consommation d’énergie fossile de l’humanité
, et partant ses émissions de CO2, est de toute façon inéluctablement appelée à passer par un maximum et à tendre vers zéro ensuite, puisque la ressource de départ est disponible en quantité donnée une fois pour toutes (il s’agit là de simples mathématiques, applicables au pétrole mais aussi aux minerais de toute nature). En conséquence, cette division par deux des émissions mondiales de CO2 finira inéluctablement par survenir « un jour », seule la date et les modalités de survenance de cet événement pouvant faire l’objet d’un débat,

· à partir des estimations publiées par les opérateurs pétroliers et charbonniers sur les ressources fossiles extractibles (et qui sont à peu près stables depuis 30 ans), une conclusion raisonnable est de situer le pic pétrolier entre 2010 et 2020
, le pic gazier en 2030 au plus tard, et le pic tous fossiles (même en tenant compte du charbon) pas très loin de 2050/2060 au plus tard. Le desserrement de la contrainte pesant sur le seul pétrole en se reportant sur le gaz et le charbon ne permet donc pas de gagner quelques siècles de croissance de la consommation, mais plutôt quelques décennies tout au plus, au prix d’un accroissement de la dette climatique qui risque d’être très difficilement gérable pour ceux qui auront à la supporter,

· à cause de l’inertie de certaines composantes du système climatique (océan et calottes polaires notamment), le maximum des conséquences de nos émissions sur le système Terre interviendra plusieurs décennies à plusieurs milliers d’années après le maximum des émissions, selon le type de conséquence. En particulier, l’élévation maximale de température aura lieu quelques siècles après le maximum des émissions, et le maximum de l’élévation du niveau de la mer quelques millénaires après, ce qui rend irréaliste l’idée que l’on puisse « remettre en état le système » si des conséquences désagréables commencent à se faire sentir.

La caractère inexorable du changement de contexte par rapport à ce que nous avons connu pendant les deux siècles d’industrialisation qui viennent de s’écouler milite à l’évidence pour que le carbone trouve très rapidement sa place dans les processus de gestion « ordinaires » d’une activité économique (quelle que soit cette dernière, car le problème est systémique). Une analyse économique classique, utilisant un système de prix qui ignore largement le problème, est en effet très peu efficace pour anticiper les ruptures à venir.

2 La méthodologie en bref

2.1 Objectifs et principes de l’indicateur

L’objectif premier de ce nouvel indicateur est de permettre aux ménages français de mieux toucher du doigt - avec des chiffres - quel est l’impact environnemental de leur consommation de biens et services.
Pour satisfaire à ce cahier des charges, les concepteurs de cet indicateur considèrent qu’il doit avoir les qualités suivantes :
· il doit évoluer dans le bon sens (c’est-à-dire diminuer s’il mesure un impact) quand notre monde devient plus « durable »,

· il doit refléter de manière simple une réalité qui l’est nécessairement moins, être appréhensible par des journalistes de la rédaction, et compréhensible pour le public,
· il doit pouvoir servir à faire des reportages de terrain, donc permettre des illustrations avec des exemples concrets, qui permettront au téléspectateur de comprendre quelles actions concrètes le font évoluer dans le bon sens,

· il doit pouvoir résister à la critique académique, et donc être reconnu au plan scientifique (international), ou apte à l’être,
· il doit être produit ou suivi par un ou des organisme(s) disposant de toute la légitimité nécessaire, s’engageant de manière crédible sur la durée et, si cela est pertinent, disposant d’historiques et de comparaisons internationales,

· il doit idéalement pouvoir être actualisé tous les mois, comme le taux de chômage ou le PIB, et permettre de faire un traitement mensuel du sujet.
Bref il doit représenter le meilleur compromis entre l’exhaustivité et la pureté académique, qui, seules prises en compte, risqueraient de le rendre inexploitable dans un contexte grand public, et la simplicité, qui conduit la plupart du temps, malheureusement, à un résultat faux ou imprécis.

Il a donc été décidé que cet indicateur, baptisé ECO2 Climat par TF1, serait une estimation du bilan carbone du ménage français ou du citoyen, d’abord relatif à l’année passée, puis au mois passé. Cet indicateur sera exprimé en CO2 équivalent (kilogrammes ou tonnes) et non en carbone équivalent
.
Cet indicateur donne un chiffre distinct de celui des émissions directes de gaz à effet de serre de la France, publié tous les ans par l’organisme CITEPA
, et utilisé dans les négociations internationales relatives au climat. En effet, le CITEPA mesure toutes les émissions de gaz à effet de serre qui se sont produites sur le territoire français, que les produits aient été consommés par les ménages ou non, et ne tient pas compte des émissions survenant à l’étranger mais liées à la production de biens ou services consommés par les Français.

En revanche, ECO2 Climat mesure uniquement ce qui découle de la consommation des français. Y figureront les émissions des usines allemandes ou brésiliennes (et tout ce que l’on trouve en amont) lorsqu’elles fabriquent un produit destiné à être consommé en France, mais par contre n’y figureront pas les émissions des usines françaises lorsque ces dernières fabriquent un bien qui sera exporté.
· Par exemple, si la France construit des automobiles ou des TGV sur son territoire, mais que ceux-ci sont exportés, alors les émissions induites par leur fabrication ne seront pas dans l’indicateur carbone du ménage.

· A l’inverse, les émissions générées par les achats - en France - d’ordinateurs fabriqués en Asie sont prises en compte dans notre indicateur, alors qu’elles ne figurent pas dans les émissions de la France au sens de la convention Climat.

ECO2 Climat sera donc l’équivalent « gaz à effet de serre » des comptes de la consommation finale dans la comptabilité nationale.

2.2 Comment compte-t-on ?

Réaliser un Bilan Carbone, c’est faire un inventaire des émissions de gaz à effet de serre, directes et indirectes, d’une entreprise, d’une administration, d’un produit, d’un territoire, d’une personne, en tenant compte de tout ce qui est induit par son activité.

Il s’agit donc d’un indicateur unique : les émissions de Gaz à effet de serre (CO2, CH4, N2O, certains gaz fluorés, gaz « hors Kyoto » pour l’avion) exprimées en tonnes équivalent CO2 ou tonnes équivalent carbone, sur un large périmètre : émissions directes (sur site, chez soi) et indirectes (fournisseurs, employés, et parfois clients).

Pour l’obtenir il faut réaliser l’inventaire des émissions « physiquement nécessaires » à l’activité. Dans le cas du ménage français, cela revient à prendre en compte toutes les émissions dont dépend le ménage pour sa vie quotidienne, que ces émissions aient lieu sur le territoire français ou non, et que le ménage ait cherché ce qu’elles existent ou non. Nous allons compter les émissions engendrées par la conception, la fabrication, le transport, l’utilisation, la destruction et le recyclage des biens et services durables ou non durables dont le ménage fait usage. 

Ce calcul est indépendant de toute considération morale ou « culpabilisatrice » : il est destiné avant tout à faire comprendre. Nous allons donc tenir compte de toutes émissions qui sont actuellement nécessaires pour mettre à disposition du ménage les biens et services consommés, ou qui sont directement le résultat de son comportement (monter dans une voiture, allumer le chauffage…), sans considérer que nous ne devons pas en tenir compte s’il n’a « pas le choix », ou que nous devrions au contraire nous limiter à ce qui pourrait être qualifié de « superflu ». Le débat qui prendra place après la publication de cet indicateur intègrera très probablement ces notions (et elles seront même probablement mises en avant avec passion par certains !), mais l’indicateur lui-même reflète une réalité physique, non une envie de bien ou mal faire.

Pour évaluer ces émissions, la méthode consiste à multiplier les quantités physiques qui interviennent (litres d’essence consommés, kg de viande mangés, m2 de logements construits, etc.) par un « facteur d’émission », qui représente les émissions de gaz à effet serre correspondant à la production d’une unité du bien concerné.

Les facteurs d’émission sont calculés dans le cadre d’études longues, associant mesures de terrain et calculs détaillés, puis rendus accessibles à tous dans plusieurs bases de données (parfois payantes). Nous utilisons par défaut ceux qui sont accessibles dans la base publique tenue par l’Ademe
. Quand certains feront défaut, nous utilisons des facteurs d’émission issus d’autres études ou estimés/calculés par Carbone 4.

Pour rendre le bilan carbone du français compréhensible par les consommateurs finaux (et permettre ainsi des comparaisons, animations, sujets, etc.), nous avons décidé de le présenter de la même manière que les comptes de la consommation finale dans la nomenclature INSEE. La consommation des ménages qui est évaluée est celle des ménages résidents, et normalement elle est prise en compte qu'elle ait lieu dans ou hors du territoire économique national. Celui-ci inclut les départements d'outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), mais exclut les collectivités d'outre-mer.
Remarque : nous avons assimilé, dans une première approche, « les personnes vivant sur le territoire français », avec « les français ». Si nous avions réellement voulu obtenir le « bilan carbone moyen par Français », il aurait fallu, à partir des comptes de la consommation finale :

· retrancher ce qui concerne les étrangers (y compris les résidents permanents) consommant en France

· rajouter ce que consomment les Français quand ils sont à l’étranger.

Effectuer cette opération avec les données et moyens en notre possession est actuellement hors de portée. Cela étant, comme ce calcul a essentiellement pour vocation d’illustrer ce que représente, en termes d’émissions, le « mode de vie » de quelqu’un qui vit en France, il est considéré comme pertinent.
Les émissions totales par Français sont alors réparties en 6 grands postes, qui sont les suivants :

· Construction et gros entretien des logements

· Consommation d’énergie des logements

· Alimentation

· Autres biens de consommation (équipement du domicile, de la personne, automobile, etc)

· Déplacements (mobilité quotidienne, mais aussi déplacements lointains pour motifs personnels)

· Services publics (enseignement, santé, défense….) et privés (banque, coiffure, etc).

Avec cette approche, les émissions des entreprises (de production ou de transport, en France ou à l’étranger) sont affectées au poste « final » de consommation qui correspond à leur activité. Dans cet esprit :

· la production électrique nécessaire à la production de composants informatiques sera indirectement prise en compte dans la catégorie « Autres biens de consommation» (à travers le facteur d’émission de la console de jeu, de la voiture ou de l’ordinateur, qui tient compte de tout ce qui a été nécessaire à la fabrication),
· les émissions des cimenteries, pour la partie qui sert à produire le ciment nécessaire à la construction des logements, se retrouvent dans la catégorie « Construction des logements » (à travers le facteur d’émission au m2 construit). Le reste est affecté aux autres catégories de biens ou services au prorata de leur consommation directe ou amont de ciment ; à titre d’exemple la production des biens de consommation courante « hérite » de ce qui est nécessaire à la construction des usines qui seront utilisées pour la production et des magasins dans lesquels ces produits seront vendus, puisque tout est pris en compte !
· les émissions du transport routier des produits alimentaires se retrouvent dans la catégorie « Alimentation » (avec les émissions agricoles qui sont plus évidentes en pareil cas), catégorie où nous allons aussi retrouver la fabrication de l’acier, du carton et du plastique utilisés pour faire les emballages de la nourriture
· les émissions d’utilisation de l’ordinateur (électricité) seront dans l’énergie du logement,

· Etc.
Les émissions d’un résident en France sera alors obtenu en additionnant toutes les émissions de gaz à effet de serre des sous catégories (car, si nous calons les émissions sur les postes de consommation finale, les sous-postes peuvent s’additionner sans aucun double compte, ils sont prévus pour), et en les divisant par la population française.

L’année de départ de notre indicateur sera l’année 2008. 

Du fait du recours aux données de la comptabilité nationale de l’INSEE, cet indicateur n’inclut pas le travail au noir ou l’économie souterraine, qui ont pourtant une réalité physique.

2.3 Fiabilité

L’indicateur est, pour l’essentiel, un calcul basé sur des moyennes, voire parfois sur des évaluations faute de mieux. Cela ne change pas les ordres de grandeur, mais induit nécessairement une incertitude. Rappelons par exemple que l’inventaire national d’émission de gaz à effet serre (celui qui sert dans les engagements internationaux de type Protocole de Kyoto) est connu avec une incertitude de 20% environ.

Dans le même esprit que ce qui se fait dans les publications scientifiques, ou pour le bulletin météo, nous avons décidé d’affecter à chaque sous-ensemble de l’indicateur un indice de confiance, qui traduit le fait que nous avons très, un peu, ou assez peu confiance dans le caractère définitif de la valeur proposée.

Un fort indice de confiance signifie que la méthode utilisée nous semble très pertinente et robuste, et que, en conséquence, le résultat est peu incertain. En pareil cas, si la valeur calculée change, c’est soit que la consommation des Français a changé, soit que la manière de leur fournir le produit ou service considéré a physiquement changé (ce qui modifie le facteur d’émission). A l’inverse, si la valeur est affectée d’un faible indice de confiance, cela signifie que la méthode est peu robuste et choisie « faute de mieux », et le résultat pourra changer dès que nous pourrons utiliser une méthode plus robuste qu’avant - ou des données plus pertinentes qu’avant - sans que le comportement des Français ait changé, ni que la structure des activités productives ait changé.

De fait, plus l’indice de confiance est faible, plus cela signifie qu’une amélioration de la méthode est probable dès que cela sera possible, conduisant nécessairement, de ce seul fait, à un changement de la valeur du résultat.

Le présent document sera donc mis à jour de manière continue, par les équipes conjointes de Mines ParisTech et Carbone 4, soit de leur propre initiative, soit parce qu’une contribution extérieure est proposée qui permettra d’améliorer cet indicateur.

3 Construction et gros entretien des logements

3.1 Construction de logements

3.1.1.1 Donnée d’activité

Pour calculer les émissions liées à la construction de logements neufs, nous nous sommes basés sur les surfaces de logement mises en chantier tous les mois, que nous avons obtenues via deux données :

· Le SOeS (Service de l’Observation et des Statistiques du MEEDDM
) indique sur son site internet - avec un rythme mensuel - le nombre de logements dont les travaux ont commencé dans le mois,

· Nous pouvons convertir ce nombre de logements en m2 mis en chantier en affectant à chaque logement la surface moyenne d’un logement (SHON), donnée également par le SOeS
· Ces données sont disponibles avec un décalage de l’ordre de 6 mois à 1 an, mais leur valeur lentement dans le temps (il faut attendre plusieurs années pour voir une variation significative), on peut se baser sur les données de l’année précédente

On dispose donc, mensuellement, de la surface de logements mise en chantier.

3.1.1.2 Facteur d’émission

Le facteur d’émission utilisé est celui de la méthode Bilan Carbone de l’Ademe : 435 kg eq CO2 / par m2 SHON construits (surface hors œuvre nette). Cette valeur est cohérente avec des calculs Carbone 4 effectués chez certains constructeurs de logements.

3.1.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à B, car même si le calcul des émissions se base sur des flux physiques (ce qui est plus précis que des flux monétaires), le facteur d’émission ne tient pas compte de manière fine des différentes techniques de construction, et des variations conjoncturelles difficiles à prendre en compte en temps réel avec la méthode utilisée (variation de la superficie moyenne, construction de logements à destination de non résidents, annulation de chantiers, etc.) peuvent impacter le résultat.

3.2 Entretien et Rénovation

Cette rubrique n’inclut pas les travaux faits par soi-même (ou non déclarés) pour lesquels les achats de matériaux ont été pris en compte dans la catégorie « Autres biens courants » et les déplacements de personnes dans la rubrique « déplacements de personnes ».

3.2.1.1 Données d’activité

Faute d’une source de données permettant de tracer les flux physiques associés à cette activité, nous nous sommes basés sur la consommation finale des ménages pour la catégorie H1 « Bâtiment (petit entretien et réparation du logement) », pour laquelle les dépenses 2008 TTC ont été de 12 047 M€ (euros de 2008), ce qui représente 11 419M€ H.T. avec une TVA à 5,5%.

Cette donnée est uniquement publiée de manière annuelle. Carbone 4 propose alors que la mise à jour de l’indicateur se fasse de manière trimestrielle à partir de données fournies par la Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB). La CAPEB publie en effet de manière trimestrielle l’évolution du chiffre d’affaires du secteur par rapport au trimestre de l’année précédente (Source des données).

3.2.1.2 Facteur d’émission

On applique un facteur d’émission de 220 g eq. CO2 par euro HT dépensé, correspondant à une activité de service incluant à la fois des salaires et une part non négligeable de fournitures (cette valeur correspond à des calculs effectués par Carbone 4 pour des activités pouvant entrer dans cette catégorie).

3.2.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à C (moyen). Certes nous n’avons que des données monétaires, et ces travaux sont potentiellement très divers, mais la part importante des salaires est une constante de l’activité, comme le montre le tableau ci-dessous (source : CAPEB).

	
	Part des effectifs de la profession
	Part du chiffre d'affaire de la profession

	Maçonnerie, Carrelage
	31%
	32%

	Equipement électrique et électronique
	11%
	11%

	Charpenterie, menuiserie, agencement
	13%
	14%

	Métiers et techniques du plâtre
	5%
	4%

	Peinture, vitrerie, revêtements
	17%
	16%

	Couverture, plomberie, chauffage
	18%
	18%

	Serrurerie, métallerie
	5%
	5%


La barre d’erreur va alors venir de l’incertitude sur le facteur d’émission moyen des matériaux mis en œuvre par catégorie de travaux : les émissions par euro d’achat de fournitures (donc la part hors salaires) seront plus élevées pour la maçonnerie ou les équipements électriques que pour la menuiserie (où il y a une part importante de bois), mais sans que nous puissions savoir exactement de combien.

4 Consommation d’énergie des logements

4.1 Electricité 

4.1.1.1 Donnée d’activité

Les émissions dues à la consommation d’électricité que nous allons prendre en compte ici sont uniquement celles dues à la consommation du secteur résidentiel. En effet, les émissions du secteur industriel et du secteur tertiaire sont « incorporées » dans la production des biens et services que nous prenons en compte par ailleurs.

Pour approcher de manière mensuelle cette consommation du secteur résidentiel, les données disponibles sont :

· Les consommations d’électricité basse tension tous usages, fournies mensuellement par le SOeS (avec par la force des choses un total pour l’année).

· La consommation électrique annuelle du secteur résidentiel fournie par le CEREN (mais avec plus d’un an de décalage)

Pour obtenir la consommation des particuliers de manière mensuelle, nous proposons de prendre comme hypothèses raisonnables :

· que la consommation électrique du secteur résidentiel se fait en totalité en basse tension (220 V).

· que le % du résidentiel dans l’ensemble de la basse tension est la même tout au long de l’année, et par défaut nous prenons la valeur 2007 du CEREN pour cette clé de répartition en attendant qu’une valeur pour une année plus récente soit disponible.
Le tableau ci-dessous présente les données concernant le secteur résidentiel pour l’année 2007.

	RESIDENTIEL
	TWh

	Chauffage électrique à climat corrigé
	43,2

	Eau chaude sanitaire
	19,2

	Cuisson
	10,4

	Electricité spécifique
	73,9

	Consommation du secteur résidentiel
	146,7


De plus, d’après le SOeS, la consommation basse tension totale de l’année 2007 était de 176,9 TWh. La consommation du secteur résidentiel (146,7 TWh) a donc représenté 83% de la consommation basse tension en 2007.

Nous allons appliquer ce pourcentage à la consommation basse tension mois par mois, qui nous seront communiquées par le SOeS, ce qui nous permettra ainsi de reconstituer la consommation mensuelle d’électricité du secteur résidentiel. Ce pourcentage sera remis à jour tous les ans, à la publication des nouveaux chiffres du CEREN.

4.1.1.2 Facteur d’émission

Compte tenu du fait que le facteur d’émission de l’électricité varie en fonction du mix de production (i.e. les types d’énergie primaire utilisés pour produire de l’électricité), nous avons cherché à fournir une méthodologie de calcul dynamique de ce facteur d’émissions. Celle-ci repose sur deux principaux éléments :

· le mix de production française donné mensuellement par RTE

· les importations fournies mensuellement par RTE,
· les facteurs d’émissions des modes de production d’électricité fournis par une étude EDF

Les statistiques mensuelles fournies par RTE permettent de connaître la source de production de l’électricité produite en France (hydraulique, éolien, nucléaire, thermique, les autres moyens de production étant négligeables en première approche), y compris ce qui sera exporté.

On trouvera ci-dessous un exemple pour le mois de janvier 2008 :

	
	GWh

	Production nette d'électricité nucléaire
	40 923

	Production nette d'électricité hydraulique
	6 033

	Production nette d'électricité éolienne
	614

	Production nette d'électricité thermique classique
	7 466

	Importations physiques d'électricité
	798

	Exportations d'électricité
	5 137


L’électricité produite à partir d’énergie solaire est pour l’instant considérée comme négligeable dans la production totale.

A ces éléments de production, nous appliquons les facteurs d’émission suivants :

	
	g eq. CO2 / kWh
	Source

	Nucléaire
	4
	Source EDF - Profil environnemental du kWh EDF en ACV (coefficients 2009 calculés sur les données filières 2007)

	Hydraulique
	7
	Source EDF - Profil environnemental du kWh EDF en ACV (coefficients 2009 calculés sur les données filières 2007)

	Eolien
	15
	Source EDF - Profil environnemental du kWh EDF en ACV (coefficients 2009 calculés sur les données filières 2007)

	Thermique
	1 001
	Cette valeur correspond à la moyenne pondérée des facteurs d’émission des différents moyens de production thermiques du parc français en 2008 (Source :  L’électricité en France en 2008 - Chiffres & statistiques n° 40 - juin 2009 - Ministère de l'Écologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer)

	Import
	323
	Cette valeur correspond à la moyenne pondérée des importations par pays (Source : Le bilan électrique français 2008 - RTE), en utilisant le FE moyen de chaque pays (source : CO2 Highlights 2009 - AIE).


Ce calcul permet donc de donner un facteur d’émission à la totalité de l’électricité qui circule sur le réseau en France, et que nous appliquerons à la consommation intérieure comme aux exportations. Il est évident que si nous considérons que les exportations sont uniquement dues à la production nucléaire, alors le facteur d’émission de la fraction exportée devrait être plus bas et celui de la fraction consommée en France plus haut.

4.1.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à B car si les sources de données, à la fois pour les consommations et les facteurs d’émission, sont assez précises, elles pourraient encore être améliorées :

· en tenant compte des différents usages de l’électricité et des modes de production correspondant (électricité de base et électricité de pointe)

· en discriminant mois par mois les importations par pays,

· en ajustant la part de la consommation basse tension du secteur résidentiel (par exemple, la consommation liée au chauffage, qui représente une part importante de l’électricité résidentielle, est loin d’être constante sur toute l’année)

4.2 Gaz

4.2.1.1 Données d’activité

Comme dans la consommation d’électricité, il faut pouvoir isoler la consommation du secteur résidentiel de l’ensemble de la consommation française, ce que nous nous proposons de faire en utilisant :

· La quantité de gaz acheminée sur le territoire français par GrDF (donnée mensuelle fournie par GrDF)

· La part de consommation de gaz non distribué par GrDF mais par les Entreprises Locales de Distribution (Source CRE-2009)

· La part du secteur résidentiel dans la consommation de gaz (Source : CEREN-GrDF) 

Le bureau d’étude du CEREN publie chaque année un rapport détaillé « Suivi du parc et des consommations d’énergies - secteur résidentiel » qui indique la répartition par usage et par énergie les consommations d’énergie finale.

Le tableau ci-dessous présente les données concernant le secteur résidentiel pour l’année 2008.

	RESIDENTIEL
	TWh PCS

	Chauffage à climat non corrigé
	151,8

	Eau chaude sanitaire
	21,8

	Cuisson
	12,3

	Consommation du secteur résidentiel
	185,9


De plus, d’après le SOeS, la consommation de gaz pour les secteurs Résidentiel, Tertiaire et Petite Industrie de l’année 2008 était de 334,2 TWh PCS. Nous en déduisons que pour 2008, la consommation du secteur résidentiel (185,9 TWh PCS) représente 55,6% de la consommation totale.

C’est ce pourcentage que nous appliquerons aux consommations mensuelles fournies par le SOeS.

Les consommations ainsi obtenues en TWh PCS (Pouvoir Calorifique Supérieur) seront converties en TWh PCI (Pouvoir Calorifique Inférieur) avec la règle suivante : 1 TWh PCS = 0,900900901 TWh PCI.

Pour les années suivantes, où il nous faudra communiquer mensuellement sur cette consommation, nous utiliserons les statistiques mensuelles publiées par GRDF sur son site Internet. En effet, chaque mois, GrDF publie la quantité de gaz acheminée sur le territoire français par le réseau qu’il exploite. A cette quantité de gaz, nous rajouterons +4% de consommation de gaz non distribué par GRDF mais par les ELD (source CRE-2009). 

Par la suite, pour analyser les variations il sera nécessaire d’isoler les effets « comportements / amélioration » des effets purement météorologiques, en prenant en compte les Degrés Jours Unifiés en France (DJU) fournis par Météo France.

4.2.1.2 Facteur d’émission

Nous appliquons à la consommation de gaz le facteur d’émission de méthode Bilan Carbone de l’ADEME, soit 0,23 kg eq CO2 / kWh PCI, qui inclut à la fois les émissions liées à la combustion du gaz naturel, mais également celles liées à l’extraction et au transport de ce gaz (qui représentent 0,027 kg eq CO2 / kWh PCI).

4.2.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à A car les données sont exprimées en flux physiques, et le facteur d’émission est principalement dû à la combustion, pour laquelle l’incertitude est minime. La variation mensuelle pourrait être améliorée en isolant les variations des différents usages.

4.3 Fioul domestique, charbon et gaz de pétrole liquéfié

4.3.1.1 Donnés d’activité

Pour le fioul domestique, nous disposons des données d’achats annuels via le SOeS, sur la base de données CEREN.

Pour obtenir les données de consommation mensuelle, nous faisons les deux hypothèses suivantes :

· que les achats annuels sont représentatifs de la consommation annuelle (ce qui est une approximation car le fioul se stocke et la consommation n’a pas nécessairement lieu au moment de l’achat)

· que la consommation mensuelle de fioul domestique évolue comme la consommation mensuelle de gaz naturel résidentiel (dit autrement que la répartition mois par mois du gaz consommé dans l’année s’applique aussi pour déterminer la répartition mois par mois du fioul consommé dans l’année, cette variation reflétant l’évolution de la température, qui ne dépend pas du mode de chauffage !)

La même méthodologie a été appliquée pour les consommations de charbon et de gaz de pétrole liquéfié (GPL), celles-ci étant cependant marginales dans la consommation française. Les données concernant les consommations annuelles de charbon et de GPL sont également fournies le SOeS d’après CEREN.

Lorsque les données annuelles seront publiées, nous remettrons à jour nos calculs de manière rétroactive.

4.3.1.2 Facteur d’émission

Nous appliquons à ces données de consommation les facteurs d’émission du Bilan Carbone V6 de l’Ademe, à savoir :

· 3 480 kg eq CO2 / tonne de fioul domestique

· 3 000 kg eq CO2 / tonne de charbon

· 3 180 kg eq CO2 / TEP de GPL

Comme pour les consommations de gaz naturel, ces facteurs d’émissions incluent à la fois les émissions liées à la combustion, mais également celles liées à l’extraction, la production et le transport.

4.3.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à B car les données sont exprimées en flux physiques, et le facteur d’émission est principalement dû à la combustion, pour laquelle l’incertitude est minime. Par contre l’hypothèse achats annuels = consommation annuelle pour le fioul peut engendrer une petite incertitude, de même que notre hypothèse de variation homogène du fioul et du gaz dans la consommation mensuelle présuppose implicitement que ces deux modes de chauffage sont utilisés dans les mêmes proportions dans toutes les zones climatiques de France, et cela n’est pas certain.

4.4 Réseau de chaleur 

4.4.1.1 Données d’activité

Une enquête sur la consommation d’énergie délivrée par les réseaux de chaleurs est réalisée tous les 2 ans par la Fédération des services Energie Environnement (www.fedene.fr).

Nous appliquons la même méthodologie de mensualisation que pour le fioul, le charbon et le GPL, à savoir que l’évolution de la consommation d’un mois sur l’autre suit l’évolution de la consommation de gaz naturel.
Les éventuelles divergences entre l’extrapolation mensuelle et le réel ne pourront être réglées a posteriori que tous les deux ans, à la fréquence de parution de l’enquête.

4.4.1.2 Facteur d’émission

Le FE du kWh consommé issu de réseau de chaleur est de 230 g CO2/kWh.

Ce FE correspond à la valeur de 193 g CO2 / kWh donnée par l' "Enquête nationale de branche sur les réseaux de chaleur 2008" (p.11), à laquelle nous avons corrigé les facteurs d'émissions des différents moyens de production afin de tenir compte de l'ensemble des étapes du cycle de vie (FE ACV pour les différents combustibles). Nous obtenons alors la valeur de 230 g CO2 / kWh distribué.

Il est à noter également que le FE des kWh produits à partir d'UIOM a été maintenu à 0, les émissions des incinérateurs étant pris en compte dans le poste "Déchets".

4.4.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à B car si les flux sont bien des données physiques, la fréquence de l’enquête autorise de possibles divergences par rapport à la consommation de gaz naturel (notamment via l’expansion des réseaux).

5 Alimentation

5.1 Production alimentaire

5.1.1.1 Données d’activités

Pour évaluer les émissions liées à la production de notre alimentation, nous nous sommes basés sur la comptabilité annuelle de l’INSEE, qui fournit le détail des dépenses des ménages français en produits agricoles et alimentaire dans les postes A (Agriculture, sylviculture, pêche) et B (Industries agricoles et alimentaires) de sa nomenclature.

Mais compte tenu de la nature très particulière de ces produits, il est préférable de revenir à des flux physiques pour évaluer leur contribution aux émissions des ménages.

Pour cela, Carbone 4 s’est appuyé sur les données de l’INSEE, qui publie également les prix au kg d’une grande quantité de produits alimentaires. Il est donc possible, pour chaque catégorie de produits alimentaires, de faire le rapport entre montant en euro et prix au kg pour en déduire le tonnage de produits consommés par les ménages, et ainsi se ramener à des flux physiques.

Pour faire évoluer cet indicateur, nous pourrons nous appuyer sur :

· Les statistiques publiées trimestriellement par l’INSEE sur la catégorie « produits agro-alimentaires » pour évaluer les dépenses mensuelles des ménages en produits alimentaires

· Nous utiliserons les données en euro constant par rapport à l’année précédente, afin de ne prendre en considération que l’effet volume sans l’effet variation de prix. Les prix constants sont ceux qui seraient obtenus en l’absence d’inflation.

· Les données de l’INSEE concernant les prix des produits alimentaires, disponibles mensuellement, pour convertir ces achats en flux physique

5.1.1.2 Facteur d’émission

Nous avons utilisé prioritairement les facteurs d’émission (en général au poids) de la méthode Bilan Carbone V6 de l’ADEME.

Quand ceux-ci faisaient défaut, Carbone 4 a calculé ses propres facteurs d’émission moyens par catégorie.

Les émissions liées à la distribution des produits alimentaires (ceux-ci représentent l’essentiel des m2 des surfaces de vente), qui concernent à la fois les grandes surfaces ou supérettes (construction et énergie consommée) et les entrepôts de stockage (chaîne du froid, chauffage, éclairage, manutention, caisses, etc.), sont estimées à 10% des émissions des produits eux-mêmes (cette valeur est dérivée d’études effectuées par Carbone 4).

Remarque : Faute de données disponibles, nous n’avons pas pris en compte les émissions liées au changement d’usage des sols liées à l’agriculture. Ce point sera à améliorer, puisqu’en Amérique du Sud, un des premiers moteurs de la déforestation (laquelle représente, pour le monde dans son ensemble, 18% des émissions de gaz à effet de serre) est l’agriculture, pour la production in situ de viande bovine et les plantations de soja destiné à l’exportation (également pour l’élevage). C’est également le cas dans de nombreux pays d’Afrique ou d’Amérique du Sud (culture ou pâture sur zones défrichées, généralement par le feu), ou encore en Indonésie avec la production d’huile de palme dont une partie est destinée à l’alimentation.

5.1.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à D car d’une part les données en flux physique ont été reconstituées à partir de moyennes monétaires et d’autre part les facteurs d’émission utilisés sont également des valeurs moyennes, avec une incertitude importante.

5.1.1.4 Illustration de la méthode : les émissions liées à la consommation de viande de bœuf

D’après l’INSEE, les français ont dépensé en 2008 7 804 millions d’euros TTC en viande de bœuf (code B01.A1).

D’après TNS Worldpanel, repris dans Agreste Synthèses – Consommation de viande – Janvier 2009 – n° 2009/60, le prix moyen en € 2008 de la viande de bœuf était de 11,73€ / kg.
Cela nous donne donc une consommation de 665 314 tonnes de viande de bœuf pour l’année 2008.

Nous appliquons à ces données de consommation le facteur d’émission de l’ADEME qui est de 19 800 kg eq CO2 / tonne de viande de bœuf, ce qui nous donne 13 173 211 tonnes eq CO2.

Nous rajoutons 10% à ces émissions pour le fonctionnement des magasins de distribution, ce qui nous donne 14 490 532 tonnes eq CO2 liées à la consommation de bœuf par les ménages français.

5.2 Fret des produits alimentaires

5.2.1.1 Données d’activité

Pour évaluer les émissions liées au fret des produits alimentaires, nous nous sommes basés sur les données fournies par le SOeS.

Pour le fret routier intérieur, le bulletin statistique sur le transport du SOeS fournit mensuellement les tonnes.km parcourus par les produits alimentaires :

	Nom abrégé
	Titre
	Unité
	2008

	MMR4
	Transport routiers intérieurs de produits agricoles pavillon français, (cpte d'autrui et cpte propre),
	Millions tonnes.km
	25 981

	MMR5
	Transports routiers intérieurs de produits alimentaires, pavillon français (cpte d'autrui et cpte propre),
	Millions tonnes.km
	28 826


Pour le fret lié à l’importation de produits alimentaires consommés en France, il faut ajouter les émissions liées aux camions sous pavillon étranger qui déchargent de la marchandise en France. Dans son bulletin « Transport routier de marchandises européen 2004 - 2007 » le SOeS publie le chiffre de 141,7 Gtonnes.km pour l’année 2007, comprenant le transport parcouru par des camions étrangers entre la France et l’Europe. Carbone 4 fait l’hypothèse que 50% de ces tonnes.km parcourues sont liées à des importations de produits sur le sol français. Sachant enfin que le fret routier alimentaire représente 30% du fret routier total pour les camions sous pavillon français, nous appliquons ce pourcentage au fret Europe – France pour obtenir nos tonnes.km liées à l’importation de produits alimentaires. En 2008, ce sont donc 21 Gtonnes.km (141,5 x 50% x 30% = 21) de fret de produits alimentaires importés.
Ce chiffre pourra être mensualisé en première approximation à partir de l’évolution des dépenses des ménages en alimentation. Les données annuelles seront mises à jour sitôt le nouveau bulletin du SOeS paru.

Pour les émissions liées aux autres modes de fret (rail, air, mer, fleuve), la quote-part du fret des produits alimentaires n’a pu être isolée. Elles sont donc traitées de manière agrégée avec le fret des autres biens de consommation.
5.2.1.2 Facteurs d’émissions

Nous appliquons à ces tonnes.km le facteur d’émission du Bilan Carbone V6 de l’Ademe pour un tracteur routier (ce qu’en français on appelle généralement un « semi-remorque »), en considérant qu’ils représentent la plus grande partie des tonnes.km réalisés.

Avec les hypothèses moyennes du Bilan Carbone (un peu moins de 30% du trajet fait à vide, et une charge transportée qui représente en moyenne 50% du poids maximal admissible pour la charge
), on obtient 0,231019332 kg eq CO2 / tonne.km, ce qui inclut les émissions liées à l’amortissement du camion, celles liées à l’extraction, la production et la distribution du carburant, et les émissions de combustion.

5.2.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à B car plusieurs hypothèses « fautes de mieux » ont du être faites à la fois sur les données d’activité (fret routier lié aux importations) et sur le facteur d’émission (type de véhicule, trajet à vide et charge utile en charge).
6 Autres biens de consommation

Dans les autres biens de consommation, au sens de la nomenclature INSEE, on retrouvera les catégories suivantes :
· B06. Tabac

· C. Industrie des biens de consommation
· D. Industrie automobile
· E. Industrie des biens d’équipements

· F. Industrie des biens intermédiaires

Pour plus de lisibilité, nous avons ventilé les lignes de la comptabilité nationale en biens matériels courants et biens matériels durables.

La ventilation des catégories INSEE est donnée dans le tableau ci-dessous :

· Biens matériels courants

· Biens matériels durables

· Non pris en compte

	Code
	Désignation du poste
	M€ courant 2008
	Classification

	B
	B0
	B06
	Tabac
	16 160
	Biens matériels courants

	C
	C1
	C11
	C11.A
	Fabrication de vêtements en cuir
	689
	Biens matériels courants

	
	
	
	C11.B
	Fabrication de vêtements de travail
	175
	Biens matériels courants

	
	
	
	C11.C
	Fabrication de vêtements de dessus
	13 449
	Biens matériels courants

	
	
	
	C11.D
	Fabrication de vêtements de dessous
	8 638
	Biens matériels courants

	
	
	
	C11.E
	Fabrication d'autres vêtements et accessoires
	6 952
	Biens matériels courants

	
	
	
	C11.F
	Industrie des fourrures
	240
	Biens matériels courants

	
	
	C12
	C12.B
	Fabrication d'articles de voyage et de maroquinerie
	2 447
	Biens matériels courants

	
	
	
	C12.C
	Fabrication de chaussures
	8 514
	Biens matériels courants

	
	C2
	C20
	C20.A
	Edition de livres
	3 655
	Biens matériels courants

	
	
	
	C20.B
	Edition de journaux
	2 599
	Biens matériels courants

	
	
	
	C20.C
	Edition de revues et périodiques
	4 664
	Biens matériels courants

	
	
	
	C20.D
	Edition d'enregistrements sonores
	793
	Biens matériels courants

	
	
	
	C20.E
	Autres activités d'édition
	678
	Biens matériels courants

	
	
	
	C20.G
	Autre imprimerie 
	570
	Biens matériels courants

	
	C3
	C31
	Industrie pharmaceutique
	36 573
	Non pris en compte car ces dépenses figurent pour la plupart dans le budget de la Santé (cf. Services)

	
	
	C32
	Fabrication de savons, de parfum et de produits d'entretien
	18 983
	Biens matériels courants

	
	C4
	C41
	C41.A
	Fabrication de sièges
	2 842
	Biens matériels durables

	
	
	
	C41.C
	Fabrication de meubles de cuisine
	3 197
	Biens matériels durables

	
	
	
	C41.D
	Fabrication de meubles, meublants d'extérieur et autres
	5 517
	Biens matériels durables

	
	
	
	C41.E
	Industries connexes de l'ameublement
	1 129
	Biens matériels durables

	
	
	
	C41.F
	Fabrication de matelas et de sommiers
	1 906
	Biens matériels durables

	
	
	C42
	C42.B
	Bijouterie, joaillerie, orfèvrerie
	3 471
	Biens matériels courants

	
	
	
	C42.C
	Fabrication d'instruments de musique
	224
	Biens matériels courants

	
	
	C43
	C43.A
	Fabrication d'articles de sport
	3 889
	Biens matériels courants

	
	
	
	C43.B
	Fabrication de jeux et jouets
	4 826
	Biens matériels courants

	
	
	
	C43.C
	Bijouterie fantaisie
	1 236
	Biens matériels courants

	
	
	
	C43.D
	Industrie de la brosserie
	1 579
	Biens matériels courants

	
	
	
	C43.E
	Autres activités manufacturières nca
	2 175
	Biens matériels courants

	
	
	C44
	C44.A
	Fabrication d'appareils électroménagers
	8 589
	Biens matériels durables

	
	
	
	C44.B
	Fabrication d'appareils ménagers non électriques
	249
	Biens matériels durables

	
	
	C45
	Fabrication d'appareils de reception, enregistrement, reproduction
	9 262
	Biens matériels durables

	
	
	C46
	Fabrication de matériel optique et photographique, horlogerie
	6 339
	Biens matériels courants

	D
	D0
	D01
	Construction automobile
	36 416
	Biens matériels durables

	
	
	D02
	Fabrication d'équipements automobiles
	23 476
	Non pris en compte car ces dépenses sont intégrées dans la partie Services

	E
	E1
	E11
	Construction navale
	1 692
	Biens matériels durables

	
	
	E13
	Construction aéronautique et spatiale
	44
	Biens matériels durables

	
	
	E14
	E14.A
	Fabrication de motocycles
	2 041
	Biens matériels durables

	
	
	
	E14.B
	Fabrication de bicyclettes
	1 338
	Biens matériels durables

	
	
	
	E14.C
	Fabrication de véhicules pour invalides
	176
	Biens matériels durables

	
	
	
	E14.D
	Fabrication de matériels de transport nca
	22
	Biens matériels durables

	
	E2
	Industries des biens d'équipements mécaniques
	3 469
	Biens matériels durables

	
	E3
	E31
	E31.A
	Fabrication de machines de bureau
	20
	Biens matériels durables

	
	
	
	E31.B
	Fabrication d'ordinateurs et autres équipements informatiques
	6 130
	Biens matériels durables

	
	
	E33
	Fabrication d'appareils d'émission et de transmission
	1 652
	Biens matériels durables

	
	
	E34
	Fabrication de matériel médico-chirurgical et d'orthopédie
	5 600
	Biens matériels courants

	
	
	E35
	Fabrication d'instrumentation scientifique et technique
	682
	Biens matériels courants

	F
	F1
	F12
	F12.G
	Production de sel
	195
	Biens matériels courants

	
	
	F13
	Fabrication de verre et d'articles en verre
	2 029
	Biens matériels courants

	
	
	F14
	Fabrication de produits céramiques et de mat. de construction
	1 850
	Biens matériels courants

	
	F2
	F21
	Filature et tissage
	406
	Biens matériels courants

	
	
	F22
	Fabrication de produits textiles
	3 647
	Biens matériels courants

	
	
	F23
	Fabrication d'étoffes et d'articles à mailles
	4 965
	Biens matériels courants

	
	F3
	F31
	Travail du bois et fabrication d'articles en bois
	1 863
	Biens matériels courants

	
	
	F33
	Fabrication d'articles en papier et en carton
	4 095
	Biens matériels courants

	
	F4
	F41
	Industrie chimique minérale
	146
	Biens matériels courants

	
	
	F42
	Industrie chimique organique
	24
	Biens matériels courants

	
	
	F43
	F43.A
	Fabrication de produits agrochimiques
	242
	Biens matériels courants

	
	
	
	F43.B
	Fabrication de peintures et vernis
	1 463
	Biens matériels courants

	
	
	
	F43.C
	Fabrication de produits explosifs
	17
	Biens matériels courants

	
	
	
	F43.D
	Fabrication de colles et gélatines
	205
	Biens matériels courants

	
	
	
	F43.E
	Fabrication d'huiles essentielles
	19
	Biens matériels courants

	
	
	
	F43.F
	Fabrication de produits chimiques pour la photographie
	141
	Biens matériels courants

	
	
	
	F43.G
	Fabrication de supports de données
	678
	Biens matériels courants

	
	
	F45
	Industrie du caoutchouc
	2 238
	Biens matériels courants

	
	
	F46
	Transformation des matières plastiques
	5 490
	Biens matériels courants

	
	F5
	Métallurgie et transformation des métaux
	4 827
	Biens matériels courants

	
	F6
	F61
	Fabrication de matériel électrique
	5 102
	Biens matériels courants

	
	
	F62
	Fabrications de composants électroniques
	22
	Biens matériels courants


Compte-tenu de la grande diversité des produits considérés, et de la non moins grande hétérogénéité des données disponibles pour « convertir » cette consommation des ménages en émissions de gaz à effet de serre, Carbone 4 a employé trois méthodes différentes :

· Méthode 1 : quand très peu d’informations étaient disponibles (et notamment quand les postes INSEE étaient très inhomogènes), Carbone 4 a utilisé le facteur d’émission moyen de l’économie française (366g CO2eq / € sortie d’usine) pour la fraction fabriquée en France. Pour la fraction importée, nous avons modulé ce facteur d’émission avec « l’intensité carbone du PIB» (en kg CO2eq / k€) des pays (ou des grandes zones) desquels nous importons ces produits

· Méthode 2 : quand Carbone 4 disposait de facteurs d’émissions monétaires spécifiques (en kg CO2eq / k€), ce sont ceux-ci qui ont été utilisés, avec éventuelleme,t la même modulation que ci-dessus

· Méthode 3 : quand cela été possible, Carbone 4 a évalué les émissions de gaz à effet de serre en revenant aux flux physiques, et en y appliquant un facteur d’émission connu (en kg CO2eq / unité)

Comme dans le cas de l’alimentation, on a systématiquement rajouté 10% aux émissions de gaz à effet de serre des produits considérés pour tenir compte de l’impact de la distribution de ces produits.

Le tableau ci-dessous donne la méthodologie suivie pour chaque catégorie INSEE étudiée :

	Code
	Désignation du poste
	M€ courant 2008
	Méthode suivie

	B
	B0
	B06
	Tabac
	16 160
	Méthode 2

	C
	C1
	C11
	C11.A
	Fabrication de vêtements en cuir
	689
	Méthode 2

	
	
	
	C11.B
	Fabrication de vêtements de travail
	175
	Méthode 2

	
	
	
	C11.C
	Fabrication de vêtements de dessus
	13 449
	Méthode 2

	
	
	
	C11.D
	Fabrication de vêtements de dessous
	8 638
	Méthode 2

	
	
	
	C11.E
	Fabrication d'autres vêtements et accessoires
	6 952
	Méthode 2

	
	
	
	C11.F
	Industrie des fourrures
	240
	Méthode 2

	
	
	C12
	C12.B
	Fabrication d'articles de voyage et de maroquinerie
	2 447
	Méthode 2

	
	
	
	C12.C
	Fabrication de chaussures
	8 514
	Méthode 2

	
	C2
	C20
	C20.A
	Edition de livres
	3 655
	Méthode 2

	
	
	
	C20.B
	Edition de journaux
	2 599
	Méthode 2

	
	
	
	C20.C
	Edition de revues et périodiques
	4 664
	Méthode 2

	
	
	
	C20.D
	Edition d'enregistrements sonores
	793
	Méthode 2

	
	
	
	C20.E
	Autres activités d'édition
	678
	Méthode 2

	
	
	
	C20.G
	Autre imprimerie 
	570
	Méthode 2

	
	C3
	C31
	Industrie pharmaceutique
	36 573
	Non pris en compte

	
	
	C32
	Fabrication de savons, de parfum et de produits d'entretien
	18 983
	Méthode 2

	
	C4
	C41
	C41.A
	Fabrication de sièges
	2 842
	Méthode 1

	
	
	
	C41.C
	Fabrication de meubles de cuisine
	3 197
	Méthode 1

	
	
	
	C41.D
	Fabrication de meubles, meublants d'extérieur et autres
	5 517
	Méthode 1

	
	
	
	C41.E
	Industries connexes de l'ameublement
	1 129
	Méthode 1

	
	
	
	C41.F
	Fabrication de matelas et de sommiers
	1 906
	Méthode 1

	
	
	C42
	C42.B
	Bijouterie, joaillerie, orfèvrerie
	3 471
	Méthode 2

	
	
	
	C42.C
	Fabrication d'instruments de musique
	224
	Méthode 1

	
	
	C43
	C43.A
	Fabrication d'articles de sport
	3 889
	Méthode 1

	
	
	
	C43.B
	Fabrication de jeux et jouets
	4 826
	Méthode 1

	
	
	
	C43.C
	Bijouterie fantaisie
	1 236
	Méthode 1

	
	
	
	C43.D
	Industrie de la brosserie
	1 579
	Méthode 1

	
	
	
	C43.E
	Autres activités manufacturières nca
	2 175
	Méthode 1

	
	
	C44
	C44.A
	Fabrication d'appareils électroménagers
	8 589
	Méthode 1

	
	
	
	C44.B
	Fabrication d'appareils ménagers non électriques
	249
	Méthode 1

	
	
	C45
	Fabrication d'appareils de reception, enregistrement, reproduction
	9 262
	Méthode 2

	
	
	C46
	Fabrication de matériel optique et photographique, horlogerie
	6 339
	Méthode 2

	D
	D0
	D01
	Construction automobile
	36 416
	Méthode 3

	
	
	D02
	Fabrication d'équipements automobiles
	23 476
	Non pris en compte

	E
	E1
	E11
	Construction navale
	1 692
	Méthode 2

	
	
	E13
	Construction aéronautique et spatiale
	44
	Méthode 2

	
	
	E14
	E14.A
	Fabrication de motocycles
	2 041
	Méthode 3

	
	
	
	E14.B
	Fabrication de bicyclettes
	1 338
	Méthode 1

	
	
	
	E14.C
	Fabrication de véhicules pour invalides
	176
	Méthode 1

	
	
	
	E14.D
	Fabrication de matériels de transport nca
	22
	Méthode 1

	
	E2
	Industries des biens d'équipements mécaniques
	3 469
	Méthode 1

	
	E3
	E31
	E31.A
	Fabrication de machines de bureau
	20
	Méthode 2

	
	
	
	E31.B
	Fabrication d'ordinateurs et autres équipements informatiques
	6 130
	Méthode 2

	
	
	E33
	Fabrication d'appareils d'émission et de transmission
	1 652
	Méthode 2

	
	
	E34
	Fabrication de matériel médico-chirurgical et d'orthopédie
	5 600
	Méthode 1

	
	
	E35
	Fabrication d'instrumentation scientifique et technique
	682
	Méthode 1

	F
	F1
	F12
	F12.G
	Production de sel
	195
	Méthode 1

	
	
	F13
	Fabrication de verre et d'articles en verre
	2 029
	Méthode 2

	
	
	F14
	Fabrication de produits céramiques et de mat. de construction
	1 850
	Méthode 1

	
	F2
	F21
	Filature et tissage
	406
	Méthode 2

	
	
	F22
	Fabrication de produits textiles
	3 647
	Méthode 2

	
	
	F23
	Fabrication d'étoffes et d'articles à mailles
	4 965
	Méthode 2

	
	F3
	F31
	Travail du bois et fabrication d'articles en bois
	1 863
	Méthode 2

	
	
	F33
	Fabrication d'articles en papier et en carton
	4 095
	Méthode 2

	
	F4
	F41
	Industrie chimique minérale
	146
	Méthode 1

	
	
	F42
	Industrie chimique organique
	24
	Méthode 1

	
	
	F43
	F43.A
	Fabrication de produits agrochimiques
	242
	Méthode 1

	
	
	
	F43.B
	Fabrication de peintures et vernis
	1 463
	Méthode 2

	
	
	
	F43.C
	Fabrication de produits explosifs
	17
	Méthode 1

	
	
	
	F43.D
	Fabrication de colles et gélatines
	205
	Méthode 1

	
	
	
	F43.E
	Fabrication d'huiles essentielles
	19
	Méthode 1

	
	
	
	F43.F
	Fabrication de produits chimiques pour la photographie
	141
	Méthode 1

	
	
	
	F43.G
	Fabrication de supports de données
	678
	Méthode 2

	
	
	F45
	Industrie du caoutchouc
	2 238
	Méthode 2

	
	
	F46
	Transformation des matières plastiques
	5 490
	Méthode 2

	
	F5
	Métallurgie et transformation des métaux
	4 827
	Méthode 1

	
	F6
	F61
	Fabrication de matériel électrique
	5 102
	Méthode 2

	
	
	F62
	Fabrications de composants électroniques
	22
	Méthode 2


6.1 Présentation des méthodes employées

6.1.1 FE moyen de l’industrie française corrigé des importations

Quand les postes de l’INSEE sont très hétérogènes, ou quand on ne dispose pas de source de facteur d’émission spécifique, Carbone 4 a décidé d’utiliser le facteur d’émission moyen de l’économie française (366g CO2eq / € PIB) pour la fraction fabriquée en France. Pour la fraction importée, nous avons modulé ce facteur d’émission avec « l’intensité carbone du PIB» (en kg CO2eq / k€) des pays (ou des grandes zones) desquels nous importons ces produits.

Les données relatives aux produits importés nous sont fournies par les services des douanes (http://lekiosque.finances.gouv.fr/Appchiffre/Portail_default.asp), par catégorie de produits, suivant la même nomenclature que l’INSEE.

Ces importations sont données par grande zone géographique :

· Asie

· Amérique

· Union Européenne

· Europe hors UE

· Afrique

· Proche Orient

Nous avons ensuite utilisé les « intensités carbone » des économies des zones considérées, à partir des données fournies par le World Resources Institute :

· Asie : compte tenu de son poids économique dans la zone, nous avons pris l’intensité carbone de la Chine, soit 1 678 g CO2eq / € PIB

· Amérique : compte tenu de son poids économique dans la zone, nous avons pris l’intensité carbone des Etats-Unis, soit 697 g CO2eq / € PIB

· Union Européenne : nous avons pris le chiffre du WRI, soit 480 g CO2eq / € PIB

· Europe hors UE : nous avons pris une moyenne pondérée de l’intensité carbone de la Russie et de l’Ukraine, soit 1 546 g CO2eq / € PIB

· Afrique : nous avons retenu une valeur moyenne de 1 209 g CO2eq / € PIB

Pour la France, nous avons retenu la valeur du WRI, soit 366 g CO2eq / € de PIB.

Les montants sont ensuite utilisés de la manière suivante :

· Les montants de la consommation des ménages en € T.T.C. sont retraités en € H.T. (en magasin)

· On déduit ensuite de ces montants la marge estimée du distributeur, pour obtenir des € H.T. sortie d’usine

· On multiplie ensuite les € sortie d’usine français et importés pour obtenir les émissions liées à la fabrication des produits consommés

· On ajoute enfin 10% pour prendre en compte les émissions liées à la distribution

Exemple :

· les ménages ont dépensés 100 M€ TTC en produits A (TVA 19,6%), soit 83,54 M€ HT

· la marge distributeur est estimée à 10%, soit une valeur des produits A de 75,95 M€ en sortie d’usine (ou « sortie de grossiste »)

· dans ces 75,95 M€, 60 M€ sont de l’import dont :

· 30 M€ d’Asie

· 20 M€ d’Amérique

· 10 M€ de l’Union Européenne

· les émissions liées à la consommations des produits A sont donc :

· pour les produits importés d’Asie :

· 30 M€ * 1 678 tonnes CO2eq / M€ = 50 340 tonnes CO2eq

· pour les produits importés des US :

· 20 M€ * 697 tonnes CO2eq / M€ = 13 940 tonnes CO2eq

· pour les produits importés de l’UE :

· 10 M€ * 480 tonnes CO2eq / M€ = 4 800 tonnes CO2eq

· pour les produits fabriqués en France : 

· (75,95 - 60) M€ * 366 tonnes CO2eq / M€ = 5 837 tonnes CO2eq

· Le total se monte donc à 74 917 tonnes CO2eq

· On ajoute ensuite 10% pour tenir compte des émissions liées à la distribution, ce qui nous donne un total de 82 408 tonnes CO2eq

6.1.2 FE monétaire

Quand Carbone 4 disposait de facteurs d’émissions monétaires spécifiques (en kg CO2eq / k€), ce sont ceux-ci qui ont été utilisés.

Il s’agit généralement de facteurs d’émissions « physiques » (ex. : émissions nécessaires à la fabrication d’un jean, d’un livre, d’un ordinateur, etc.), et il a donc fallu convertir les données de consommations des ménages, disponibles en € T.T.C., en données de flux.

Pour cela, on attribue un prix moyen à l’unité physique (ex. : 3€ TTC pour un magazine), et on en déduit le nombre d’unités physiques liées à la consommation des ménages.

Dans certains cas où le facteur d’émission disponible est un facteur d’émission à l’€ en sortie d’usine, on soustrait la TVA et la marge du distributeur de la consommation des ménages.

Dans ces deux cas, on ajoute 10% aux émissions ainsi calculées pour tenir compte de l’impact de la distribution hors fret routier, qui est comptabilisé séparément.
6.1.3 FE « physiques »

Enfin, dans certains cas, il a été possible de se ramener à une comptabilisation des unités physiques. C’est la cas par exemple des voitures, où Carbone 4 s’est appuyé sur les immatriculations de véhicules.

Il ne restait ensuite qu’à multiplier ces quantités physiques par les facteurs d’émission appropriés.
6.2 Quelques exemples – Biens matériels courants

6.2.1 Vêtements

Pour cette catégorie, on a utilisé la méthode n°2, en se ramenant à des facteurs d’émission monétaires.

Les données issues de la comptabilité nationale concernant les vêtements sont reprises dans le tableau ci-dessous :
	Code
	Désignation du poste
	M€ 2008

	C11.B
	Fabrication de vêtements de travail
	175

	C11.C
	Fabrication de vêtements de dessus
	13 449

	C11.D
	Fabrication de vêtements de dessous
	8 638

	C11.E
	Fabrication d'autres vêtements et accessoires
	6 952

	C11.F
	Industrie des fourrures
	240

	F23
	Fabrication d'étoffes et d’articles à maille
	4 965


Faute de disposer d’une base de données détaillée de facteurs d’émissions des vêtements, nous avons pris comme base de calcul l’Analyse de Cycle de Vie (ACV) d’un jean réalisée par le bureau d’étude Bio Intelligence Service :

· Pour Bio IS, « porter un jean une journée » équivaut à 0,044 kg eq CO2
· Cette valeur inclut à la fois les émissions liées à la fabrication du jean, mais également à son « utilisation » (lavage, séchage, repassage) et à sa fin de vie

· Toujours d’après la même étude, les émissions liées à l’utilisation du jean représentent 40% des émissions, dans un scénario où celui-ci est porté pendant 4 ans, 1 fois par semaine

· On en déduit donc que les émissions de fabrication du jean sont égales à 5,51 kg eq CO2 (soit (4 x 365 + 1)/7 x 60% x 0,044 kg eq CO2)
Il est alors possible d’en déduire le facteur d’émission d’un euro TTC de jean, en prenant pour hypothèse qu’un jean coûte en moyenne 30 € TTC. On obtient 0,184 kg eq CO2 / € TTC.
En prenant l’hypothèse simplificatrice que le facteur d’émission monétaire du jean est représentatif du vêtement courant, on l’applique à l’ensemble des dépenses des ménages, et on obtient des émissions de 6,9 millions de tonnes CO2eq pour la consommation de textiles (hors cuirs). Le degré de confiance de cette opération est bien évidemment E, mais l’incertitude qui y est attachée ne remet pas en question l’ordre de grandeur total des « émissions d’un Français ».

6.2.2 Fabrication d’articles de sport

Pour cette catégorie, la méthode utilisée a été la méthode n°1 : le facteur d’émission moyen, corrigé des importations.

La démarche est la suivante :

· Exploitation des données INSEE :

· Consommation des ménages : 3 889 M€ TTC (en euros 2008 courants)

· Déduction de la TVA de 19,6%

· Consommation des ménages : 3 252 M€ HT

· Déduction de la marge du distributeur de 30%

· On obtient 2 501 M€ HT sortie d’usine

· Exploitation des données des douanes : pour cette catégorie de produits, on a les importations suivantes :

· Union Européenne : 457 487 k€

· Asie : 436 487 k€

· Amérique : 36 228 k€

· Europe hors UE : 14 445 k€

· Afrique : 6 153 k€

· On en déduit que la production française correspond à 2 501 M€ - 951 M€, soit 1 550 M€

· On applique à ces valeurs les intensités carbone des économies considérées, soit pour mémoire : 

· Union Européenne : 480 tonnes CO2eq / M€

· Asie : 1 678 tonnes CO2eq / M€

· Amérique : 697 tonnes CO2eq / M€

· Europe hors UE : 1 546 tonnes CO2eq / M€

· Afrique : 1 209 tonnes CO2eq / M€

· France : 366 tonnes CO2eq / M€

· On obtient des émissions de 1 575 527 tonnes CO2eq pour la fabrication des produits eux-mêmes

· On ajoute ensuite 10% pour tenir compte des émissions liées à la distribution hors transport depuis l’usine

Au final, les émissions de gaz à effet de serre liées à la consommation d’articles de sport par les ménages français sont de 1,7 millions de tonnes CO2eq.

6.3 Quelques exemples – Biens matériels durables
6.3.1 Voitures

Pour cette catégorie, la méthode utilisée a été la méthode n°3 : l’utilisation de facteurs d’émissions « physiques ».

Nous avons en effet eu à notre disposition les séries statistiques mensuelles sur les immatriculations de véhicules neufs publiés par le SOeS.

D’autre part, le Bilan Carbone V6 nous donne un facteur d’émission par tonne de véhicule (5 500 kg CO2eq / tonne de véhicule).

Nous avons estimé le poids total des véhicules neufs immatriculés, auquel nous avons appliqué le facteur d’émission. Le poids total a été estimé en utilisant la moyenne 2008 élaborée par l’Argus de l’automobile pour la voiture particulière.
On a donc le tableau suivant :
	Type de véhicule
	Nbre de véhicules neufs immatriculés en 2008
	Poids moyen à vide (tonnes)
	Facteur d’émission (kg CO2eq / tonne)
	Emissions (tonnes CO2eq)

	Voiturette
	15 821
	0,9
	5 500
	78 314

	Motocycle
	287 398
	0,1
	5 500
	158 069

	Voitures particulières
	2 049 683
	1,253
	5 500
	14 125 390


Pour des raisons de disponibilité des données, il ne nous a pas été possible dans cette première version de l’indicateur d’isoler les immatriculations relevant de la consommation des ménages, et celles relevant des entreprises et administrations.
6.3.2 Ordinateurs et autres équipements informatiques

Pour cette catégorie, on a utilisé la méthode n°2, en se ramenant à des facteurs d’émission monétaires.

· La consommation des ménages en produits informatiques nous est donnée par l’INSEE au poste E31.B (Fabrication d'ordinateurs et autres équipements informatiques). En 2008, celle-ci a été de 6 130M€ TTC (en euros courants 2008).

· D’autre part, le Bilan Carbone V6 de l’ADEME nous donne un facteur d’émission de 1280 kg CO2eq pour un PC avec un écran LCD.

· En faisant l’hypothèse que le prix moyen d’un ordinateur est de 655 € TTC (Etude marketing GFK 2006), on obtient le facteur d’émission monétaire suivant : 1,96 kg CO2eq / € TTC.

· En appliquant ce facteur d’émission monétaire à l’ensemble de la catégorie, on obtient des émissions de 12 010 433 tonnes CO2eq

· On ajoute ensuite 10% pour tenir compte des émissions liées à la distribution

Au final, les émissions de gaz à effet de serre liées à la consommation d’ordinateurs et autres équipements informatiques par les ménages français sont de 13,2 millions de tonnes CO2eq.

6.3.3 Gros électroménager

Pour cette catégorie, la méthode utilisée a été la méthode n°1 : le facteur d’émission moyen, corrigé des importations.

La démarche est la suivante :

· Exploitation des données INSEE :

· Consommation des ménages en C44.A (Fabrication d'appareils électroménagers) : 8 589 M€ TTC (en euros 2008 courants)

· Déduction de la TVA de 19,6%

· Consommation des ménages : 7 181 M€ HT

· Déduction de la marge du distributeur de 18%

· On obtient 6 086 M€ HT sortie d’usine

· Exploitation des données des douanes : pour cette catégorie de produits, on a les importations suivantes :

· Union Européenne : 2 283 228 k€

· Asie : 1 189 765 k€

· Amérique : 46 773 k€

· Europe hors UE : 312 828 k€

· Afrique : 10 953 k€

· On en déduit que la production française correspond à 6 086 M€ - 3 844 M€, soit 2 242 M€

· On applique à ces valeurs les intensités carbone des économies considérées, soit pour mémoire : 

· Union Européenne : 480 tonnes CO2eq / M€

· Asie : 1 678 tonnes CO2eq / M€

· Amérique : 697 tonnes CO2eq / M€

· Europe hors UE : 1 546 tonnes CO2eq / M€

· Afrique : 1 209 tonnes CO2eq / M€

· France : 366 tonnes CO2eq / M€

· On obtient des émissions de 4 444 904 tonnes CO2eq pour la fabrication des produits eux-mêmes

· On ajoute ensuite 10% pour tenir compte des émissions liées à la distribution

Au final, les émissions de gaz à effet de serre liées à la consommation d’articles de sport par les ménages français sont de 4,9 millions de tonnes CO2eq.

6.4 Le fret de marchandises hors alimentation

6.4.1.1 Données d’activité

Comme pour le fret des produits alimentaires, nous nous sommes basés sur les données fournies par le SOeS.

En effet, le bulletin statistique sur le transport de SOeS fournit mensuellement les données sur le fret de marchandises par les transporteurs français. Nous soustrayons à ce fret global le fret routier de produits alimentaires pour qu’il n’y ait pas de doublon
	Nom abrégé
	Titre
	Unité
	2008

	MMF21
	Fret aérien (12 aéroports de Province et Paris)
	Milliers tonnes
	2 578

	MMN1
	Transports fluviaux intérieurs nationaux, hors transit
	Millions tonnes.km
	4 476

	MMP18
	Marchandises débarquées ou embarquées dans les six ports autonomes,
	Millions tonnes
	299

	MMR3
	Transports routiers intérieurs, pavillon fr, (compte d'autrui et compte propre),
	Millions tonnes.km
	195 322

	MMS3
	Transports frets ferroviaires intérieurs, ensemble (wagons complets)
	Millions tonnes.km
	37 836


Pour le fret aérien, le SOeS ne fournissant pas la distance parcourue, nous avons pris par défaut une distance moyenne de 3 000 km.
Il faut également rajouter le fret routier lié aux importations en France et le cabotage en France de transporteurs sous pavillon étranger. Il n’y a pas de série statistique à ce jour sur les tonnes.km parcourues par les camions étrangers qui débarquent de la marchandise en France. C’est pourquoi nous nous baserons sur l’étude SOeS « Transport routier européen 2004-2007 », dans laquelle il est noté que 141 Gtkm ont été parcourus par des camions étrangers sur le territoire français en 2007. Nous considérons par défaut que 50% de ces flux sont liés à des importations sur le territoire, et que 70% sont des produits manufacturés (le reste étant de l’alimentation) que nous allons affecter à notre poste « fret de marchandises hors alimentation », soit 50 Gtkm (141,5 x 50% x 70%).

6.4.1.2 Facteurs d’émissions

Nous appliquons à ces tonnes.km le facteur d’émission du Bilan Carbone V6 de l’Ademe pour un tracteur routier, en considérant que ce type de camion représente la plus grande partie des tonnes.km réalisées. Avec les hypothèses moyennes du Bilan Carbone (30% du trajet fait à vide et 50% de charge utile maximum en charge), on obtient 0,23 kg eq CO2 / tonne.km, ce qui inclut les émissions liées à l’amortissement du camion, celles liées à l’extraction, la production et la distribution du carburant, et les émissions de combustion.

Pour le fret ferroviaire, on utilise également le facteur d’émission du Bilan Carbone, soit 0,011 kg eq. CO2 / tonne.km. Ce facteur d’émission est basé sur la consommation d’électricité d’un train moyen en France ; il n’inclut pas les émissions liées aux infrastructures ni à la maintenance ou à la consommation de la partie immobilière (bureaux) de l’opérateur ferroviaire.

Pour le fret fluvial, là encore, nous appliquons un facteur d’émission moyen des différentes catégories de bateau (automoteurs, pousseurs, etc.) du Bilan Carbone, soit 0,036 kg eq. CO2 / tonne.km.

Enfin, pour le fret aérien, nous appliquons également le facteur d’émission du Bilan Carbone, soit 2 kg eq. CO2 / tonne.km, qui correspond à un avion moyen courrier (qui parcourt entre 1000 et 4000 km).
6.4.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à C car plusieurs hypothèses par défaut ont du être faites à la fois sur les données d’activité (fret routier lié aux importations, distances moyennes pour le fret aérien) et sur le facteur d’émission (type de véhicule, trajet à vide et charge utile en charge).
7 Déplacements de personnes

7.1 TGV

7.1.1.1 Données d’activité
La donnée de départ est une série statistique mensuelle fournie par le SOeS, qui donne les passagers.km sur l’ensemble du réseau TGV pour 2008.
	Nom abrégé
	Titre
	Unité
	2008

	MVS6
	Voyageurs SNCF sur l'ensemble des lignes TGV
	Milliards de passager.km
	50,27


Il n’est pas possible d’avoir la distinction entre les déplacements professionnels et les déplacements personnels. Nous avons donc pris une hypothèse par défaut en considérant que 70% de ces déplacements sont d’ordre personnel.
7.1.1.2 Facteur d’émission

Nous appliquons le facteur d’émission de la SNCF (publié en juin 2009) de 8g eq CO2 par passager.km.
7.1.1.3 Fiabilité
L’indice de confiance est estimé à D car il n’a pas été possible d’isoler correctement les déplacements personnels des déplacements professionnels. Et surtout, le facteur d’émission publié ne prend en compte que l’énergie de traction (mais ni les infrastructures, ni le matériel roulant, ni la maintenance, ni le fonctionnement des gares).
7.2 TER / Train corail

7.2.1.1 Données d’activité
La donnée de départ est une série statistique mensuelle fournie par le SOeS, qui donne les passagers.km sur l’ensemble du réseau TER / Corail pou.
	Nom abrégé
	Titre
	Unité
	2008

	MVS7
	Voyageurs SNCF Corail (yc Corail Intercités) et TER
	Milliards de passager.km
	22,99


Il n’est pas possible d’avoir la distinction entre les déplacements professionnels et les déplacements personnels. Nous avons donc pris une hypothèse par défaut en considérant que 90% de ces déplacements est d’ordre personnel.
7.2.1.2 Facteur d’émission
Nous appliquons le facteur d’émission de l’ADEME de 43,7g eq CO2 par passager.km.

7.2.1.3 Fiabilité
L’indice de confiance est estimé à D car il n’a pas été possible d’isoler correctement les déplacements personnels des déplacements professionnels. De plus, le facteur d’émission publié ne prend en compte que l’énergie de traction (mais ni les infrastructures, ni le matériel roulant, ni la maintenance, ni le fonctionnement des gares).
7.3 Déplacements en Voiture, bus et car
7.3.1.1 Données d’activité

Nous n’allons prendre en compte ici que les émissions liées au carburant, puisque les émissions liées à la fabrication des moyens de transport routier (dont l’usage correspond à la consommation finale des ménages) ont déjà été prises en compte dans la rubrique « achat de biens de consommation ».

Nous sommes partis de 2 séries mensuelles concernant les livraisons de carburant sur le territoire, fournies par le Comité Professionnel Du Pétrole (CPDP).
Pour isoler les émissions issues de la combustion de ces carburants dues à la seule consommation finale des ménages, nous avons pris les hypothèses suivantes :

· les carburants consommés par les Français sont uniquement ceux achetés sur le territoire, mais symétriquement tout ce qui est acheté sur le territoire est acheté par des Français (cette hypothèse conduit à inclure de fait les achats des touristes étrangers qui viennent en voiture, mais ne tient pas compte des achats de carburant chez nos voisins effectués par les travailleurs frontaliers ou les Français qui se rendent en voiture à l’étranger ; l’effet net sur l’ensemble des émissions prises en compte ne change cependant pas l’ordre de grandeur),
· l’essence est entièrement destinée à la consommation de voitures particulières, et donc imputée en totalité à la consommation finale des ménages (ce qui conduit à ignorer les véhicules particuliers à essence utilisés dans le cadre du travail ; ils représentent probablement une fraction marginale des kilomètres effectués dans le cadre du travail, l’essentiel des gens ayant besoin de beaucoup se déplacer avec leur propre véhicule ayant généralement une voiture diesel), 

· 65% du gazole est vendu à des véhicules légers, 2% à des bus ou cars, et le reste - soit 33% - à des poids lourds français et étrangers (source : CPDP)
· faute de pouvoir faire la distinction, le gazole vendu aux véhicules légers est intégralement imputé aux déplacements personnels (en réalité, une partie devrait aller vers les utilitaires et les flottes d’entreprise, et donc prise en compte à travers les facteurs d’émission des produits et services achetés par les Français ; il y aura donc un léger double compte avec la méthode utilisée),
· les 33% de gazole qui correspondent aux poids lourds ne sont pas pris en compte ici, car les émissions du Fret sont directement prises en compte dans plusieurs autres postes (produits alimentaires, biens et services).

Au final, nous avons donc pris comme base de calcul :

· pour les déplacements en voiture, 65% de la consommation de gazole et 100% de la consommation d’essence

· pour les déplacements en bus et car, 2% de la consommation de gazole
7.3.1.2 Facteurs d’émissions

Nous appliquons les facteurs d’émission de l’ADEME, à savoir :

· pour l’essence : 3 758 kg CO2eq / tonne

· pour le gazole : 3 486 kg CO2eq / tonne

Ces facteurs d’émission comprennent à la fois les émissions liées à la combustion, mais également les émissions amont (extraction, raffinage, transport).

7.3.1.3 Fiabilité
L’indice de confiance est estimé à C car d’une part il n’a pas été possible d’isoler les usages personnels des usages professionnels dans les livraisons de carburant, et d’autre part nous ne sommes pas en mesure de corriger ces achats pour tenir compte des étrangers achetant en France et des Français achetant à l’étranger.
7.4 Déplacements aériens

7.4.1.1 Données d’activité

Aéroport de Paris (ADP) et la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) fournissent au SOeS la fréquentation mensuelle des aéroports français (en nombre de passagers), en distinguant les vols intérieurs et les vols internationaux :

La Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) publie chaque mois sur son site internet la fréquentation des passagers par zone géographique. Pour 2008, le résultat est le suivant : 

	 
	Passagers 2008 (milliers)
	Passagers.km (millions)
	Distance moyenne

	Métropole Intérieur
	22 744
	13 101
	576

	Métropole Dom Tom
	3 379
	26 117
	7 729

	Europe
	61 870
	62 056
	1 003

	Amériques
	11 812
	84 092
	7 119

	Asie
	8 552
	62 515
	7 310

	Afrique, Moyen Orient
	15 864
	44 039
	2 776


Ces 124 221 milliers de passagers incluent :

· les déplacements personnels des résidents français

· les déplacements professionnels des résidents français

· les déplacements (personnels ou professionnels, peu importe) des étrangers

Ils n’incluent pas les vols allant d’un pays étranger à un autre pays étranger effectués par un Français
. Pour calculer les émissions qui concernent la seule consommation finale (et donc pas les déplacements professionnels), il faut isoler la première catégorie des deux autres, puis, en théorie, rajouter les vols des Français allant d’un pays étranger à un autre pays étranger. Nous ne sommes actuellement pas en mesure d’effectuer le second calcul, même approximativement.

Pour le premier calcul (isoler la part des déplacements personnels dans les statistiques), nous allons partir des données du Ministère du Tourisme, qui donne la part des arrivées d'excursionnistes, de touristes, de visiteurs par mode de transport en 2008 :

[image: image6.png]Visiteurs

Mode de transport Excursionnistes | Touristes |~ (touristes+
excursionnistes)
[Avion 5,1%) 27.9% 12,4%)
Bateau/Shuttle 2,8%) 9,2%) 5,4%)
Route 91,8% 56,3% 77.2%
Train 0,3%) 6,6%) 2,9%)
Total 100,0%| ___100,0% 100,0%)
Total (milliers) 113 111 78 49| 191560

‘Source : EVE (TNS-Sofres, DGCIS, Insee, Banque de France)





Nous en déduisons que 27,6 millions de touristes et excursionnistes (soit 27,9% de 78 449 milliers + 5,1% de 113 111 milliers) se sont rendus en France en avion, ce qui représente 55,2 millions de passagers dans les aéroports français (ils sont en effet comptés à l’aller et au retour). Faute de données, nous ferons l’hypothèse simplificatrice que les touristes et excursionnistes étrangers n’effectuent pas de vols intérieurs par ailleurs (et donc que la totalité des vols intérieurs est imputable à des Français).
L’enquête SDT 2008 réalisée par la direction du tourisme et l’INSEE fournit par ailleurs le nombre de voyages professionnels en France et à l’étranger par mode de transport :

· Sur les vols intérieurs, on comptabilise 1 868 milliers de voyages professionnels, soit 3 736 milliers de passagers dans les aéroports français

· Sur les vols internationaux, on comptabilise 2 521 milliers de voyages professionnels, soit 5 042 milliers de passagers dans les aéroports français

Il faut ensuite multiplier ces chiffres par des distances pour obtenir des passager.km. Nous n’avons pas le détail des vols touristiques ou professionnels par destination. Nous appliquons donc une distance moyenne pour les vols internationaux.

Cette distance moyenne à l’international est calculé en faisant la moyenne pondérée des distances à l’international par le nombre de passagers sur l’année 2008, chiffres publiés par la DGAC. Elle nous donne 2245 km pour un vol à l’international.

	 
	Passagers 2008 (milliers)
	Distance moyenne
	Passagers.km (millions)

	Métropole Intérieur
	22 744
	576
	13 101

	Métropole Dom Tom
	3 379
	7 729
	26 117

	Europe
	61 870
	1 003
	62 056

	Amériques
	11 812
	7 119
	84 092

	Asie
	8 552
	7 310
	62 515

	Afrique, Moyen Orient
	15 864
	2 776
	44 039

	 
	124 221
	
	291 920

	- Touristes étrangers
	55 312
	2 245
	124 148

	- Passagers professionnels - France
	3 736
	576
	2 152

	- Passagers professionnels - Etranger
	5 042
	2 245
	11 317

	 TOTAL
	
	
	154 303


7.4.1.2 Facteurs d’émission

Nous utilisons les facteurs d’émission de la méthode Bilan Carbone de l’Ademe, en considérant que 10% des passagers.km sur les vols internationaux sont faits en classe affaires.

Ces facteurs d’émissions incluent les émissions liées à la combustion du carburant, ainsi que les émissions liées à l’amont (extraction, raffinage, transport). Ils incluent également les émissions des gaz à effet de serre non pris en compte dans le protocole de Kyoto.
7.4.1.3 Fiabilité

L’indice de confiance est estimé à C car plusieurs hypothèses par défaut ont dû être utilisées et nous avons du croiser des données en provenance de différentes sources avec le risque de légers doubles comptes ou omissions.
8 Services 

8.1 Services d’utilité générale

Les services d’utilité générale désignent les services publics tels que l’enseignement, la défense, la santé, etc. Il convient de noter que, en France, ces types de services sont essentiellement assurés par le secteur public. En conséquence, l’analyse proposée ci-dessous concernera de fait la quasi-totalité des dépenses des ménages pour les services considérés. Les services de transport sont explicitement exclus.

Pour ces services, la méthodologie générique suivie par Carbone 4 a été d’appliquer aux différents postes du budget du service public étudié des facteurs d’émission monétaires appropriés.

La première étape consiste donc à obtenir le budget du service public étudié, avec le meilleur niveau de détail possible, pour pouvoir isoler les dépenses liées aux salaires, celles liées au fonctionnement du service, et celles concernant les investissements.

Ensuite, ces différentes catégories de dépenses sont traitées de la manière suivante :
· Les salaires n’entrent pas en ligne de compte (il s’agit de la rémunération d’un individu, pas de la mise en œuvre d’un processus conduisant à des émissions),

· Les dépenses de fonctionnement sont analysées dans le détail pour affecter le bon facteur d’émission à chaque nature de dépenses (combustibles, alimentation, prestations de services, etc.),
· Les dépenses d’investissement sont également analysées pour affecter le bon facteur d’émission à chaque nature de dépenses (haute technologie, construction, etc.).
Cette analyse a pu être conduite de la sorte pour les services publics suivants, pour lesquels les informations nécessaires étaient disponibles :

· la Défense

· l’Education nationale et l’Enseignement supérieur,

· la Santé

Pour les autres services publics d’utilité générale (hors traitement des déchets), nous avons appliqué aux données INSEE le facteur d’émission à l’€ de dépense de l’Education nationale, soit 0,157 kg CO2eq / € de budget.

Enfin, pour le traitement des déchets, nous nous sommes basés sur les statistiques disponibles sur le site de l’ADEME, à savoir la quantité de déchets ménagers collectés en 2008 à laquelle nous avons appliquée la ventilation par mode de traitement de 2006, faute de données plus récentes (Mise en décharge, Incinération avec et sans récupération d'énergie, Compostage et méthanisation, Recyclage).
Nous avons ensuite appliqué les facteurs d’émissions de la méthode Bilan Carbone V6.

8.2 Services privés

Ces services sont regroupés sous les codes de nomenclature N, P, L et J de la comptabilité de l’INSEE.

Pour pouvoir appliquer les facteurs d’émission dont nous disposons (qui sont généralement exprimés en kg CO2eq / k€ H.T.), la première opération sera de reconstituer les montants HT à partir des montants TTC.

Les dépenses des administrations publiques et ISBLM (Institution sans but lucratif au service des ménages) ne sont pas retenues ici car elles ont été prises en compte plus haut, dans les services d’utilité générale.

Nous appliquons ensuite à chaque entrée de la comptabilité de l’INSEE un facteur d’émission monétaire approché qui peut être l’un des suivants :
· Une prestation de service immatériel = 37 g CO2e / euro HT (10 g eq C/€ HT) (ex : banque, assurance, coiffeur) (source : Bilan Carbone-Ademe)

· Une prestation de service « sur support matériel » = 110 g CO2e / euro HT (ou 30 g eq C/€ HT) (ex : garagiste, ménage, réparations diverses, hôtel…). (source : Bilan Carbone-Ademe)
· Une prestation de loisirs = 128 g eq CO2e / euro HT (source : Carbone 4, basé sur le bilan carbone de 10 films)

· Ce facteur d’émission est utilisé faute de données supplémentaires. Il pourra éventuellement être amélioré.

· Une prestation de restauration = 172 g CO2e / euro HT (ou 47 g eq C/€ HT), (on se base sur le FE d’un repas à 10 € HT)
9 Annexes

9.1 Indice de robustesse

	 
	 
	 
	Indice de confiance
	Emissions par ménage (tonnes CO2e)
	Emissions par personne (tonnes CO2e)

	Construction et gros entretien de logement
	 
	 

	 
	4.1
	Construction
	B
	0,58
	0,25

	 
	4.2
	Gros entretien
	C
	0,08
	0,03

	Consommation d'énergie des logements
	 
	 
	 

	 
	5.1
	Electricité
	B
	0,71
	0,31

	 
	5.2
	Gaz
	A
	1,40
	0,60

	 
	5.3
	Fioul domestique, charbon et GPL
	B
	1,19
	0,51

	 
	5.4
	Réseau de chaleur
	B
	0,18
	0,08

	Alimentation
	 
	 
	 
	 

	 
	6.1
	Alimentation
	D
	3,17
	1,37

	 
	6.2
	Fret routier alimentation
	B
	0,61
	0,26

	Autres biens de consommation
	 
	 
	 

	 
	7.1.1
	Vêtements
	E
	0,28
	0,12

	 
	7.1.2
	Autres biens courants
	D
	1,23
	0,53

	 
	7.2.1
	TV, Hi-Fi, Téléphonie
	D
	1,33
	0,58

	 
	7.2.2
	Gros électroménager
	D
	0,17
	0,07

	 
	7.2.3
	Mobilier
	D
	0,23
	0,10

	 
	7.2.4
	Voitures
	C
	0,52
	0,22

	 
	7.2.5
	Autres
	E
	0,09
	0,04

	 
	7.3
	Fret hors alimentation
	C
	2,41
	1,04

	Déplacements de personne
	 
	 
	 

	 
	8.1
	TGV
	D
	0,01
	0,01

	 
	8.2
	TER / Train Corail
	D
	0,04
	0,02

	 
	8.3
	Voiture, Bus et Cars
	C
	3,88
	1,68

	 
	8.4
	Avion
	C
	1,41
	0,61

	Services
	 
	 
	 
	 

	 
	9.1.1
	Défense
	D
	0,31
	0,13

	 
	9.1.2
	Education Nationale
	D
	0,85
	0,37

	 
	9.1.3
	Santé
	D
	0,85
	0,37

	 
	9.1.4
	Autres services publics
	D
	1,70
	0,74

	 
	9.1.5
	Traitement des déchets ménagers
	C
	0,08
	0,03

	 
	9.2
	Services privés
	D
	0,70
	0,30


9.2 Erreurs détectées sur le calcul 2008 après publication

Nous mentionnons ci-après les erreurs qui ont été détectées après la publication du chiffre pour 2008 qui ont été détectées postérieurement à la diffusion de ce chiffre, et qui n’ont pas été rectifiées dans le calcul 2009 pour ne pas perturber la compréhension de la variation (qui est du bon ordre de grandeur). Dit autrement les chiffres diffusés en 2008 et 2009 sont tous les deux inexacts, pour des raisons connues, de 65 kg équ CO2 par Français.

Ces erreurs seront bien entendu corrigées dès le début de la série mensuelle, en janvier 2010.

	Catégorie
	kg equ CO2 / français en 2008, Version 1 (10 dec 2009)
	kg equ CO2 / français en 2008, Version 2 (25 janv 2009)
	Ecart entre 2008 V1 et  2008 V2
	Explications

	Construction et gros entretien des logements
	
	

	Rénovation
	35
	39
	4
	La TVA a été laissée à 19,6% par erreur dans la V1 – rectifié à 5,5% dans la V2

	Consommation d'énergie des logements
	
	

	Chauffage - Gaz
	608
	615
	7
	Le facteur d’émission calculé en accord avec GRDF pour la V2 est de 235 CO2/kwh au lieu de 231 dans la V1

	Chauffage - Eau chaude, vapeur d'eau (chauffage urbain)
	79
	47
	-32
	Le facteur d’émission pour la V2 est de 230 g CO2/kwh (calculs Carbone 4) au lieu de 384 g CO2/kwh (source arrêté DPE 2007, sans justification des calculs)

	Alimentation
	
	
	
	

	Lait, fromages, œuf
	498
	493
	-5
	La catégorie "autres produits de l'élevage" a été supprimée dans la V2 car elle correspond au gibier (qui s’inscrit dans le cycle naturel du carbone) 

	Autres biens de consommation
	
	
	
	

	Autres biens courants
	538
	520
	-18
	La modulation du facteur d’émission en fonction de la zone de production a été oubliée pour les importations d'articles de sports (C43.A)

	Déplacements des personnes
	
	
	
	

	TGV
	6
	4
	-2
	Dans la V1 nous avions oublié de défalquer 30% du TGV qui ne relève pas de la consommation finale des ménages mais de la consommation intermédiaire des entreprises et administrations

	Voiture
	1649
	1683
	34
	Dans la V1 nous avons omis la livraison de super de janvier 08 (erreur de formule dans le tableur)

	Avion
	614
	556
	-58
	Nous avons laissé un double compte dans la V1 (10.781.000 passagers.km comptés à la fois au départ et à l’arrivée pour les vols intérieurs). En outre la distance moyenne par passager a été corrigée par la DGAC entre la V1 et la V2.

	Services
	
	
	
	

	Santé
	370
	389
	20
	La modulation du facteur d’émission en fonction de la zone de production a été effectuée avec une erreur pour les importations de médicaments

	Déchets
	39
	53
	14
	Dans la V2 le calcul s’est effectué avec un facteur d’émission différent par mode de traitement et par type de déchet, alors que dans la V1 nous avons pris un facteur d’émission unique pour l’ensemble des déchets.

	TOTAL
	10454
	10386
	-64
	


� C’est très exactement la conclusion du rapport de Nicholas Stern, ancien économiste en chef de la Banque Mondiale et qui a été conseiller de Gordon Brown au moment de la rédaction de son fameux rapport.


� On appelle « énergie fossile » l’ensemble charbon-pétrole-gaz


� La majeure partie des opérateurs pensent maintenant que nous allons avoir une espèce de « plateau de production » entre 2005 et 2020, à quelques années près, avant un déclin marqué ensuite.


� Les bilans carbone sont traditionnellement exprimés en quantité de CO2 équivalent ou en quantité de carbone équivalent. Ces unités sont proportionnelles. Une tonne équivalent CO2 vaut 44/12 tonne équivalent carbone.


� www.citepa.fr


� Voir Guide des facteurs d’émission, Bilan Carbone V6


� Assure les fonctions de service statistique du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire (� HYPERLINK "http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/" ��http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/�)


� Le bureau d’étude du Centre d’Etudes et de Recherches Economiques sur l’éNergie (CEREN) publie chaque année un rapport détaillé sur les consommations d’électricité par usage. Malheureusement, ce rapport n’est disponible qu’en février de l’année N+2 pour les données de l’année N. Les données concernant 2008 ne seront donc disponibles qu’en février 2010, avec un décalage trop important pour le calcul de l’indicateur dans les délais impartis.


� Attention ! Cela ne signifie pas nécessairement que le camion n’est qu’à moitié plein. Si un semi-remorque transporte des cageots de salade, par exemple, lorsque la remorque est pleine en volume, le poids de son chargement ne représentera qu’une fraction des 25 tonnes qu’il est autorisé à transporter au maximum.


� Ainsi, lorsqu’un Français prend l’avion pour aller faire une tournée en Amérique du Nord qui le conduit successivement à New-York, Los Angeles, Vancouver, Montréal, puis retour à Paris, nous ne verrons dans nos statistiques que le segment Paris-New-York et le segment Montréal-Paris. 
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